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Programme Régional de Mobilité 

en faveur de l’emploi, de la formation professionnelle et de l’apprentissage  

Modalités d’intervention

PREAMBULE : CONTEXTE ET OBJECTIFS 

Avec plus de 26 000 stagiaires de la formation professionnelle et 17 500 apprentis, la Région Midi-Pyrénées soutient activement la qualification des jeunes par l’apprentissage et propose, grâce au Programme Régional de Formation professionnelle et l’Ecole de la Deuxième Chance, des opportunités de formation et d’insertion aux demandeurs d’emploi et  à tous ceux ou celles sortis du système scolaire sans qualification. Elle s’attache ainsi à répondre aux besoins économiques et sociaux du territoire.

En s’engageant sur un Programme Régional d’Aide à la Mobilité en faveur de l’emploi, de la formation professionnelle et de l’apprentissage, la Région Midi-Pyrénées entend offrir à ces publics une dimension européenne à leur formation par l’accompagnement d’actions de mobilité à vocation professionnelle. 

Tout d’abord, elle reconnaît la valeur ajoutée en terme d’employabilité d’un séjour à l’étranger dans le cadre d’un parcours de formation. La promotion de stages en milieu professionnel dans un territoire de l’Union Européenne participe en effet à l’acquisition de compétences complémentaires renforçant l’insertion professionnelle des publics, notamment les plus fragilisés.

Ce programme contribue ensuite à une logique d’ouverture à la citoyenneté européenne et à l’approche interculturelle favorable au développement personnel des publics. 

Il s’inscrit dans la poursuite des objectifs de la Stratégie de Lisbonne visant à faire de l’Union Européenne « l’économie de la connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde capable d’une croissance économique durable accompagnée d’une amélioration quantitative et qualitative de l’emploi et d’une plus grande cohésion sociale ».

En soutenant activement le développement de l’offre de mobilité européenne en faveur des publics apprentis, stagiaires de la formation professionnelle et formateurs, la Région se donne également pour objectif de renforcer la qualité et l’attractivité des formations dispensées sur son territoire notamment pour les filières en déficit d’image et/ou de recrutement.
PRINCIPES DE MISE EN  Œuvre DU PROGRAMME

Le programme est mis en œuvre par la Direction de la Formation Professionnelle de l’Apprentissage de la Région Midi-Pyrénées et comporte 3 volets correspondant aux différents publics cible du programme :

· Volet « Apprentissage »

· Volet « Formation professionnelle continue »

· Volet « Formateurs ».

Chaque volet regroupe un ou plusieurs dispositifs pour lesquels sont définis des critères d’éligibilité et modalités d’intervention spécifiques, susceptibles d’évoluer d’une année sur l’autre, en fonction des orientations que la Région souhaite donner à son action, pour optimiser son intervention et ajuster sa politique aux besoins repérés sur les territoires. Ces évolutions dépendront également des crédits d’intervention de l’Union Européenne mobilisables par la Région Midi-Pyrénées sur ce programme.

Les dossiers pourront être adressés à la Région « au fil de l’eau » sur la base d’un dépôt 3 mois avant la date prévue de démarrage de l’action. Le calendrier de remise des dossiers visant à permettre un dépôt des demandes de co-financements tout au long de l’année d’exercice sera consultable sur http://www.midipyrenees.fr/Mobilite-europeenne,4492. 

Les démarches administratives à engager sont précisées dans le présent document au chapitre « Présentation du programme » et détaillées dans le « dossier de demande de cofinancement relatif Programme Régional d’Aide à la Mobilité ».

BENEFICIAIRES DU PROGRAMME

Bénéficiaires de l’aide

Les projets doivent être portés par :

· des organismes gestionnaires des CFA et des sections d’apprentissage, 

· des CFA et organismes associés, 
· des organismes de formation continue ou d’insertion professionnelle,

· structures intervenant dans le champ de la formation professionnelle et de l’emploi,
· des opérateurs de mobilité.
Les représentations locales d’organisations nationales peuvent soumissionner à condition de démontrer qu’il s’agit d’un projet régional.

Les projets concernent principalement des mobilités dites « sortantes » (envoi de bénéficiaires à l’étranger) et « collectives » (séjour de groupes relevant d’une ou plusieurs sections/classes des établissements gérés par le porteur de projet). Il appartiendra aux bénéficiaires d’organiser individuellement les sélections de leurs candidats aux actions de mobilité et d’élaborer leurs demandes de cofinancements pour un volume identifié de stagiaires ou d’apprentis inscrits dans les établissements dont ils assurent la gestion.

NB : le dispositif Eurodyssée prévoit des candidatures exclusivement individuelles.

Bénéficiaires finaux

Les bénéficiaires finaux (apprentis et stagiaires de la formation professionnelle, formateurs) doivent remplir les conditions suivantes :

· être âgé de 18 ans ou plus (sauf pour les apprentis),

· être de nationalité française ou ressortissant de l’UE ou posséder un  titre de séjour en règle,

· être inscrit dans l’établissement de Midi-Pyrénées ou l’un des établissements du réseau porteur du projet.

Les projets qui incluent des stagiaires ou apprentis handicapés seront instruits avec une attention particulière. Les coûts spécifiques induits par la participation de ces bénéficiaires pourront faire l’objet d’un financement complémentaire de la Région examinée au regard du projet déposé.

Les organismes retenus se verront attribuer une subvention forfaitaire ou proportionnelle selon les dispositifs sur lesquels ils sont éligibles. 

CRITERES D’ELIGIBILITE DES PROJETS

Criteres relatifs aux aspects financiers

La subvention forfaitaire ou proportionnelle est affectée au regard d’une logique de projet. Elle exclut les frais de fonctionnement courants des organismes soumissionnaires. Ceux-ci sont autorisés à déposer plusieurs demandes de cofinancements (une par projet).

Le projet ne doit pas déjà bénéficier d’une aide régionale (au titre du dispositif « Projet d’Avenir » par exemple).
La demande de subvention doit concerner des actions dont les dépenses pourront être prises en charge antérieurement (préparation culturelle et linguistique par exemple) et postérieurement (action de diffusion et/ou de communication par exemple) au séjour à l’étranger. Par conséquent, le budget prévisionnel présenté doit être constitué de dépenses et recettes prévisionnelles.

Les participations financières des familles et des bénéficiaires, jeunes ou adultes, de l’action de mobilité ne sont pas éligibles au programme.

Critères geographiques 

Les destinations éligibles au programme correspondent :

· aux 26 autres Etats-membres de l’Union Européenne (Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, Grèce, Hongrie, Irlande, Italie, Lettonie,  Lituanie, Luxembourg, Malte, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Slovaquie, Slovénie, Suède, République tchèque, Roumanie et Royaume-Uni),

· aux 3 pays de l'Espace économique européen (Islande, Liechtenstein et Norvège),

· et à la Turquie.

A titre dérogatoire, d’autres destinations pourront être étudiées, et en particulier celles correspondant à des pays s’inscrivant dans une logique de pré adhésion à l’Union Européenne, sous réserve de l’avis des services gestionnaires de la Région.

Pour le programme Eurodyssée : les destinations éligibles sont celles des régions membres du réseau Eurodyssée (hors régions françaises) dont la liste est disponible à l’adresse suivante : http://www.eurodyssee.net
Critères relatifs a la nature du projet

Chaque projet doit concerner le public visé par le volet et le dispositif au titre duquel l’aide est sollicitée.

Les projets s’inscrivent dans une démarche d’insertion professionnelle et, à ce titre, doivent obligatoirement comprendre :

· une phase pratique et/ou d’immersion en entreprise supérieure ou égale à la moitié de la durée du séjour. Ce « stage professionnel » doit être en adéquation directe avec le diplôme préparé ou récemment obtenu et faire l’objet d’une convention entre l’organisme d’accueil étranger et l’organisme porteur du projet dans le cas d’une mobilité « collective » ou le stagiaire dans le cas d’une mobilité « individuelle ».

· des actions d’accompagnement pédagogique (avant, pendant et après le séjour).

· une phase de préparation logistique et linguistique.

Chaque action de mobilité doit en outre donner lieu à la délivrance d’un Europass. La Région peut fournir une assistance technique aux organismes ou individus retenus dans l’accomplissement des démarches nécessaires à l’obtention de ce document. 

ACCOMPAGNEMENT, PROCEDURE D’INSTRUCTION ET CRITERES DE SELECTION

Le Service Synthèse et Assistance Technique de la Direction de la Formation Professionnelle et de l’Apprentissage de la Région Midi-Pyrénées assure la gestion du Programme Régional d’Aide à la Mobilité en faveur de l’emploi, de la formation professionnelle et de l’apprentissage.

A ce titre, il réalise l’instruction des dossiers de demande de cofinancement et s’appuiera sur les autres services de la Région et sur un prestataire externe pour assurer le suivi et la gestion des actions comme l’animation et l’assistance technique liées à ce programme.

Les critères de sélection des dossiers sont liés : 

· au respect des critères d’éligibilité et d’intervention relevant de chacun des dispositifs, notamment :

· le statut des publics cibles et les qualités du soumissionnaire,

· le niveau de formation des candidats à l’action de mobilité,

· la durée du séjour, le type et la durée du placement en entreprise,

· à la pertinence des coûts prévisionnels au regard de la nature du séjour, de la destination, des objectifs affichés et à la cohérence du plan de financement de l’action,

· à la qualité de l’ingénierie du projet, notamment :  

· solidité du partenariat transnational,

· qualité de l’accompagnement pédagogique proposé, 

· implication des bénéficiaires dans l’élaboration ou la conduite du projet, 

· pertinence de la préparation au départ, des options proposées sur l’organisation logistique, 

· implication des acteurs locaux (entreprises, associations, institutions) sur le projet,

· actions de valorisation de l’action de Mobilité a posteriori afin de capitaliser sur le territoire régional les retours d’expériences.

· à la prise en compte de la dimension linguistique dans l’action de Mobilité,

· à la prise en compte effective de thématiques des priorités transversales de l’Union Européenne : égalité des chances (femmes/ hommes, équité territoriale, publics en difficulté, etc.), environnement et développement durable, innovation, TIC.

· à la délivrance d’un Europass Mobilité pour chaque bénéficiaire d’un séjour. 

Les partenariats impliquant des échanges réciproques (mobilités « entrantes » et « sortantes ») seront privilégiés afin d’assurer une pérennité du partenariat transnational.

Les organismes peu expérimentés sur la thématique de la Mobilité pourront bénéficier d’une assistance technique dans l’élaboration de leur projet : aide à la recherche de partenaires, appui méthodologique sur l’ingénierie pédagogique et financière, d’aide au montage de la demande cofinancement, accompagnement sur la procédure d’obtention des Europass. 

Cette assistance technique sera mise en œuvre par la Région avec l’appui d’un prestataire externe.

Le Service Synthèse et Assistance Technique de la Direction de la Formation Professionnelle et de l’Apprentissage de la Région Midi-Pyrénées émettra un avis technique sur chaque demande de cofinancement déposée avant présentation des dossiers au vote de la Commission Sectorielle Emploi, Formation Professionnelle et Apprentissage et de la Commission Permanente de la Région.

La Commission Permanente de la Région conserve un pouvoir souverain d’appréciation sur les dossiers qui lui sont présentés.

Les porteurs de projets seront informés par courrier, après délibération de la Commission Permanente, des suites réservées à leur demande.

OBLIGATIONS DES ORGANISMES PORTEURS DE PROJET

Ces obligations seront décrites dans la convention liant l’opérateur de l’action de Mobilité à la Région Midi-Pyrénées. En cas de manquement à l’une de ces obligations, la Région se réservera le droit de demander le remboursement intégral de l’aide versée.
Toutefois, à titre d’information, le présent document indique les obligations suivantes :

· garantie de contrat d’assurance : Il revient à l’organisme porteur du projet de vérifier que les bénéficiaires finaux sont couverts par un contrat d’assurance garantissant, pour le pays de destination et pendant les transports : 

· les frais de santé, hospitalisation,

· les accidents,

· la responsabilité civile,

· le rapatriement.

Le cas échéant, l’organisme souscrira lui-même une assurance au bénéfice de ses stagiaires/apprentis. Le coût de la souscription à cette assurance peut entrer dans l’assiette éligible du budget du projet.

· répondre à toute demande de justificatifs qualitatifs, quantitatifs et financiers par la Région ou d’organismes missionnés par la collectivité, liée à l’action de Mobilité.

· accepter de témoigner de son expérience ou de relayer auprès des jeunes des demandes de témoignages, dans le cadre d’événements ponctuels de promotion de la mobilité européenne ou de promotion de l’action par la Région.

Sur les dispositifs susceptibles d’être cofinancés par des crédits européens (programme Leonardo da Vinci ou INTERREG IVA) dont le bénéficiaire est la Région Midi-Pyrénées, les porteurs de projets bénéficiaires de la subvention régionale devront respecter les obligations liées à l’intervention des fonds communautaires. Ces obligations seront détaillées dans la convention liant l’opérateur de l’action de Mobilité à la Région Midi-Pyrénées.
DEPOT DES DOSSIERS

Les dossiers de candidatures sont à télécharger à partir du site http://www.midipyrenees.fr/Mobilite-europeenne,4492.

Chaque dossier sera accompagné d’une lettre à l’attention du Président de la Région Midi-Pyrénées, datée et signée par le représentant légal de l’organisme (nom et qualité du signataire à mentionner) précisant :

· le volet et numéro de dispositif au titre duquel l’aide régionale est sollicitée,

· l’intitulé, le descriptif et le calendrier du projet,

· le pays, la région et la ville de destination,
· le coût prévisionnel du projet et son plan de financement faisant apparaître le montant de la subvention demandée.
RAPPEL : pour les organismes présentant plusieurs projets, un dossier doit être déposé pour chaque projet.

Les pièces à joindre au dossier seront détaillées, pour chaque dispositif, dans le « dossier de demande de cofinancement relatif Programme Régional d’Aide à la Mobilité ».

Le dossier complet doit être adressé par courrier à :
Monsieur le Président de la Région Midi-Pyrénées

Direction de la Formation Professionnelle et de l’Apprentissage

« Projets Mobilité DFPA » 

Hôtel de Région

22 boulevard du Maréchal Juin

31 406 Toulouse Cedex 9
Vos interlocuteurs :

	Nom 
	Fonction
	Téléphone
	E-mail

	Daniel DEDIEU
	Chef de service
	05.61.39.63.44
	daniel.dedieu@cr-mip.fr

	Frédéric BACQUA
	Chargé de mission
	05.61.39.63.45
	frederic.bacqua@cr-mip.fr

	Karine BESNARD
	Chargée de gestion
	05.61.39.63.42
	karine.besnard@cr-mip.fr


N.B. : Les dossiers pourront être adressés à la Région « au fil de l’eau », tout au long de l’année d’exercice, sur la base d’un dépôt de 3 mois avant la date prévue de démarrage de l’action.

MODALITES D’ATTRIBUTION ET DE VERSEMENT

Ces modalités seront détaillées dans la convention liant l’opérateur de l’action de Mobilité à la Région Midi-Pyrénées.

ENTREE EN VIGUEUR

Le présent document régissant les modalités d’intervention de la Région Midi-Pyrénées sur le Programme Régional d’Aide à la Mobilité en faveur de l’emploi, de la formation professionnelle et de l’apprentissage entre en vigueur à compter du 3 décembre 2009.

PRESENTATION DU PROGRAMME

Le Programme Régional d’Aide à la Mobilité en faveur de l’emploi, de la formation professionnelle et de l’apprentissage entend offrir à ces publics une dimension européenne à leur formation par l’accompagnement d’actions de mobilité à vocation professionnelle. 

Ainsi, une enveloppe financière est consacrée annuellement à la mobilité européenne des apprentis, des stagiaires de la formation professionnelle et de leurs formateurs. Elle est abondée sur la période 2009-2011 par un soutien financier important du programme communautaire Leonardo Da Vinci sur le volet concernant la mobilité des apprentis, ou par la participation du FEDER sur le programme communautaire transfrontalier INTERREG IVA Espagne-France-Andorre pour quelles actions relevant du territoire transfrontalier. A ce titre, les actions co-financées par des crédits de l’Union Européenne devront respecter les exigences liées à l’intervention de ces fonds qui seront consignées dans la convention liant l’opérateur de l’action de Mobilité à la Région Midi-Pyrénées.

Cette enveloppe financière relève de la mission du « guichet unique de Mobilité » du Service Synthèse et Assistance Technique de la Direction de la Formation Professionnelle et de l’Apprentissage sur son champ de compétences (apprentis, stagiaires de la formation professionnelle). 

Les missions de ce « guichet unique » s’articulent notamment autour des fonctions suivantes :
· coordonner les demandes formulées par les centres de formation et les bénéficiaires afin de rendre cohérente et lisible l’intervention de la Région sur cette thématique,

· développer une assistance technique au montage de projets de mobilité,
· assurer l’ingénierie et la programmation financière des crédits,
· assurer le suivi des réalisations et la vérification de service fait.
Le Programme Régional de Mobilité en faveur de l’Emploi, de la Formation Professionnelle et de l’Apprentissage est décliné en 3 volets et en 5 dispositifs : 
	VOLET APPRENTISSAGE 
- Dispositif 1 : Soutien aux projets cofinancés par l’Union Européenne portés par des CFA
- Dispositif 2 : Soutien aux projets ne bénéficiant pas de cofinancements de l’Union Européenne au moment du dépôt de dossier
VOLET FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

- Dispositif 3 : Projets structurants de mobilité européenne pour les publics jeunes ou adultes en parcours d’insertion ou de formation professionnelle 
- Dispositif 4 : Programme Eurodyssée
VOLET FORMATEURS

- Dispositif 5 : Séjours professionnels d’étude ou de stage pour les formateurs.

	

	


Les actions de mobilité doivent intégrer par ailleurs des activités favorisant l’apprentissage des langues européennes.
VOLET 1 : Actions de Mobilité en faveur des apprentis

Dispositif 1 : Soutien aux projets cofinancés par l’Union Européenne portés par des opérateurs
Présentation du dispositif 1

Le dispositif 1 prévoit l’octroi d’une aide forfaitaire de 250 € par semaine et par apprenti aux Centres de Formations pour Apprentis (CFA) porteurs de projets cofinancés par l’Union Européenne (dans le cadre du Programme Leonardo da Vinci, Grundtvig, Jeunesse en Action, etc.) ou à des bourses versées par un organisme bilatéral ou multilatéral de coopération.
Objectifs du dispositif 1

Encourager les efforts des structures engagées dans une démarche d’appel de fonds communautaires par le biais notamment du Programme Education et Formation tout au Long de la Vie, afin de concrétiser des projets mis en œuvre au bénéfice de leurs apprentis. 
Ce soutien témoigne de la volonté de la Région de :
· Accompagner la « mobilité sortante » des apprentis pour offrir une dimension européenne à la formation,
· Cofinancer les bourses notamment octroyées dans le cadre du programme Leonardo da Vinci afin d’améliorer les conditions qualitatives du projet de mobilité,
· Encourager un nombre croissant de CFA à s’engager directement sur le programme Leonardo da Vinci et les accompagner dans leurs démarches de recherche de cofinancements.
Qualité des soumissionnaires 

Organismes gestionnaires des CFA et des sections d’apprentissage, CFA et organismes associés, opérateurs de mobilité dont le projet vise un public d’apprentis.
Bénéficiaires  finaux

Les bénéficiaires relèvent tous d’un statut d’apprenti inscrits dans un établissement de Midi-Pyrénées au moment du séjour.
Groupes d’apprentis sur des cursus de formation de niveaux V et IV prioritairement.
Le CFA dépose un projet pour un groupe, même si les séjours sont organisés sur le mode de départs individuels et étalés dans le temps.
Calendrier d’intervention

Dépôt des projets « au fil de l’eau » pour une programmation tout au long de l’année d’exercice.
Critères d’éligibilité et de sélection

Avoir obtenu un cofinancement l’Union Européenne dans le cadre des programmes communautaires précités ou des bourses versées par un organisme bilatéral ou multilatéral de coopération.
Le montant de ce cofinancement affiché dans le plan de financement du projet doit représenter un nombre de bourses au moins égal à la moitié des effectifs du groupe participant au séjour.

Séjours de 2 à 5 semaines. A titre dérogatoire, des demandes pour des séjours plus longs pourront éventuellement être examinées dans le cadre d’une aide dégressive sur la durée du séjour.

Groupes d’apprentis de 25 personnes maximum.

Nature, calcul et versement de l’aide 

La participation de la Région octroyée dans le cadre de ce dispositif correspond à une aide forfaitaire de  250 € par semaine et par apprenti. L’affectation de ce forfait doit apparaître dans le budget prévisionnel présenté dans le dossier de candidature.
En dehors des frais de séjours, une attention particulière sera portée aux projets dont les activités d’ingénierie et de préparation (méthodologique, linguistique, culturelle) sont avérées.
Le versement de la subvention intervient selon les modalités prévues par le modèle de convention liant l’organisme bénéficiaire du cofinancement à la Région Midi-Pyrénées.
Pour toute information complementaire

Frédéric BACQUA
Région Midi-Pyrénées
Direction Formation Professionnelle et Apprentissage
Service Synthèse et Assistance Technique
05.61.39.63.45
05.67.69.00.99 (fax)
frederic.bacqua@cr-mip.fr
Karine BESNARD
Région Midi-Pyrénées
Direction Formation Professionnelle et Apprentissage
Service Synthèse et Assistance Technique
05.61.39.63.42
05.67.69.00.99 (fax)
karine.besnard@cr-mip.fr
VOLET 1 : Actions de Mobilité en faveur des apprentis

Dispositif 2 : Soutien aux projets ne bénéficiant pas de cofinancements de l’Union Européenne au moment du dépôt de dossier
Présentation du dispositif 2

Le dispositif 2 prévoit l’octroi d’une subvention proportionnelle à hauteur maximale de 70 % du coût total éligible d’une action de Mobilité aux Centres de Formations pour Apprentis (CFA) porteurs de projets non cofinancés par l’Union Européenne (dans le cadre du Programme Leonardo da Vinci, Grundtvig, Jeunesse en Action, etc.) ou par des bourses versées par un organisme bilatéral ou multilatéral de coopération. La Région Midi-Pyrénées pourra assurer cette participation financière sur ses fonds propres comme sur l’enveloppe de crédits relevant du programme Leonardo da Vinci ou du programme INTERREG IVA dont elle est bénéficiaire. A ce titre, les actions co-financées par des crédits de l’Union Européenne devront respecter les exigences liées à l’intervention de ces fonds. Elles seront consignées dans la convention liant l’opérateur de l’action de Mobilité à la Région Midi-Pyrénées.

Objectifs du dispositif 2

Assister techniquement des structures souhaitant développer des actions en matière de Mobilité et les accompagner progressivement vers une démarche d’appel de fonds communautaires, afin de pérenniser les actions mises en œuvre au bénéfice de leurs apprentis. A terme, ces organismes de formation devraient être en mesure de solliciter eux-mêmes le concours de l’Union Européenne via notamment les programmes précités.
Ce soutien témoigne de la volonté de la Région de :
· Encourager un nombre croissant de CFA à s’engager sur des partenariats transnationaux par la mise en œuvre d’actions de Mobilité par une assistance technique et une ingénierie qualitative, quantitative et financière,
· Accompagner la « mobilité sortante » des apprentis pour offrir une dimension européenne à la formation,
· Accompagner ces CFA vers la recherche de cofinancements, notamment de l’Union Européenne.
Qualité des soumissionnaires 

Organismes gestionnaires des CFA et des sections d’apprentissage, CFA et organismes associés, opérateurs de mobilité dont le projet vise un public d’apprentis.
Bénéficiaires finaux

Les bénéficiaires relèvent tous d’un statut d’apprenti inscrit dans un établissement de Midi-Pyrénées au moment du séjour.
Groupes d’apprentis sur des cursus de formation de niveaux V et IV prioritairement.
Le CFA dépose un projet pour un groupe, même si les séjours sont organisés sur le mode de départs individuels et étalés dans le temps.
Calendrier d’intervention

Dépôt des projets « au fil de l’eau » pour une programmation tout au long de l’année d’exercice.
Critères d’éligibilité et de sélection
Développer une démarche volontaire en matière de Mobilité au sein de l’établissement.
Ne pas avoir déjà obtenu un cofinancement l’Union Européenne dans le cadre des programmes précités ou des bourses versées par un organisme bilatéral ou multilatéral de coopération.
Apporter une contribution sur fonds propres d’au moins 30 % du coût total de l’action prévisionnelle de Mobilité.

Séjours de 2 à 5 semaines. A titre dérogatoire, des demandes pour des séjours plus longs pourront éventuellement être examinées dans le cadre d’une aide dégressive sur la durée du séjour.

Groupes d’apprentis de 25 personnes maximum.

Nature, calcul et versement de l’aide 

La participation de la Région octroyée dans le cadre de ce dispositif correspond à une subvention proportionnelle de 70 % maximum du coût total éligible de l’action de Mobilité.
L’affectation de cette subvention doit apparaître dans le budget prévisionnel présenté dans le dossier de candidature.
En dehors des frais de séjours, une attention particulière sera portée aux projets dont les activités d’ingénierie et de préparation (méthodologique, linguistique, culturelle) sont avérées.
Le versement de la subvention intervient selon les modalités prévues par les Modalités d’Intervention.
Pour toute information complementaire

Frédéric BACQUA
Région Midi-Pyrénées
Direction Formation Professionnelle et Apprentissage

Service Synthèse et Assistance Technique
05.61.39.63.45
05.67.69.00.99 (fax)
frederic.bacqua@cr-mip.fr
Karine BESNARD
Région Midi-Pyrénées
Direction Formation Professionnelle et Apprentissage
Service Synthèse et Assistance Technique
05.61.39.63.42
05.67.69.00.99 (fax)
karine.besnard@cr-mip.fr
VOLET 2 : Actions de Mobilité en faveur des publics jeunes ou adultes en parcours d’insertion ou de formation professionnelle

Dispositif 3 : Projets structurants de mobilité européenne pour les publics jeunes ou adultes en parcours d’insertion ou de formation professionnelle
Présentation du dispositif 3

Le dispositif 3 prévoit l’octroi d’une subvention proportionnelle au titre du Fonds Social Européen (FSE) à hauteur maximale de 55 % du coût total éligible d’un projet visant la Mobilité de stagiaires de la formation professionnelle et/ou de publics demandeurs d’emploi.
Objectifs du dispositif 3

Soutenir les structures souhaitant développer des actions à vocation transnationale innovantes, expérimentales ou d’ingénierie en matière de mise en réseau, d’échange de pratiques/d’expériences, d’élaboration d’outils communs débouchant sur une action de mobilité de stagiaires de la formation professionnelle et/ou de publics demandeurs d’emploi.
Ce soutien témoigne de la volonté de la Région de :
- Accompagner la « mobilité sortante » des stagiaires de la formation professionnelle et/ou de publics demandeurs d’emploi pour offrir une dimension européenne à leur formation,
- Encourager les organismes de formation et d’insertion professionnelle à s’engager sur des partenariats transnationaux par la mise en œuvre d’actions de Mobilité par une assistance technique et une ingénierie qualitative, quantitative et financière.
Qualité des soumissionnaires 

Associations, organismes de formation, collectivités territoriales, entreprises, universités, têtes de réseau, groupements d’intérêt collectif, structures intervenant dans le champ de la formation professionnelle et de l’emploi, opérateurs de mobilité dont le projet vise un public stagiaire de la formation professionnelle et/ou demandeurs d’emploi.
Bénéficiaires finaux

Public stagiaire de la formation professionnelle, demandeurs d’emploi inscrits en Midi-Pyrénées.
L’organisme soumissionnaire dépose un projet pour un groupe, même si les séjours sont organisés sur le mode de départs individuels et étalés dans le temps.
Calendrier d’intervention

Les projets déposés sur ce dispositif seront cofinancés, sous réserve de leur éligibilité, par une subvention proportionnelle au titre du Fonds Social Européen (FSE) à hauteur maximale de 55 % du coût total éligible. Cette enveloppe, gérée en délégation de subvention globale par la Région Midi-Pyrénées, relève du Programme Opérationnel Compétitivité Régionale et Emploi FSE 2007-2013, Axe IV, mesure 4.3.
A ce titre, les dossiers seront déposés « au fil de l’eau », au moins trois mois avant le vote de la Commission Permanente de la Région qui se réunit mensuellement.
Critères 

Critères d’éligibilité spécifiques

Actions ayant un caractère transnational ou interrégional, actions possédant un effet de levier suffisant pour tirer partie de la transnationalité.
Actions relatives à la mobilité et à la formation avec un volet européen.
Apporter une contribution sur fonds propres et/ou des cofinancements publics à hauteur d’au moins 45 % du coût total de l’action prévisionnelle de mobilité.

Pour les critères d’éligibilité généraux, se reporter aux Modalités d’Intervention et au Programme Opérationnel Compétitivité Régionale et Emploi FSE 2007-2013, Axe IV, mesure 4.3. 

Critères de sélection

Se reporter aux Modalités d’Intervention et au Programme Opérationnel Compétitivité Régionale et Emploi FSE 2007-2013, Axe IV, mesure 4.3.
Nature, calcul et versement de l’aide

La participation du FSE octroyée dans le cadre de ce dispositif correspond à une subvention proportionnelle de 55 % maximum du coût total éligible de l’action. L’affectation de cette subvention doit apparaître dans le budget prévisionnel présenté dans le dossier de candidature.
Une attention particulière sera portée aux projets dont les activités d’ingénierie et de préparation (méthodologique, linguistique, culturelle) sont avérées.
Le versement de la subvention intervient selon les modalités prévues dans la convention relative au financement d’une opération au titre de la subvention globale concernant le FSE. Il pourra être procédé au versement d’un acompte de 50% lorsque le bénéficiaire pourra attester d'au moins 50% de dépenses éligibles effectivement réalisées et acquittées dans le cadre de la présente convention. Le solde sera calculé proportionnellement au coût total prévisionnel éligible réalisé acquitté.
Pour toute information complementaire

Frédéric BACQUA
Région Midi-Pyrénées
Direction Formation Professionnelle et Apprentissage
Service Synthèse et Assistance Technique
05.61.39.63.45
05.67.69.00.99 (fax)
frederic.bacqua@cr-mip.fr
Karine BESNARD
Région Midi-Pyrénées
Direction Formation Professionnelle et Apprentissage
Service Synthèse et Assistance Technique
05.61.39.63.42
05.67.69.00.99 (fax)
karine.besnard@cr-mip.fr
VOLET 2 : Actions de Mobilité en faveur des publics jeunes ou adultes en parcours d’insertion ou de formation professionnelle
Dispositif 4 : Programme EURODYSSEE : mobilité sortante pour les publics jeunes ou adultes en parcours d’insertion ou de formation professionnelle
Présentation du dispositif 4

Né il y a plus de vingt ans, EURODYSSEE est un programme international d'échange placé sous l’égide de l'Assemblée des Régions d'Europe (ARE) qui offre aux jeunes (de 18 à 30 ans) des régions adhérentes la possibilité d'effectuer un stage d'une durée de 3 à 7 mois dans une entreprise d'une autre région adhérente, précédé par un mois de formation linguistique. 

Le programme fonctionne selon le double principe d'autonomie et de réciprocité. Chaque région définit elle-même ses critères de sélection des candidats (au départ et à l’accueil) et ses modalités d'organisation et de gestion des accueils, dans le respect de quelques règles communes générales. D'autre part, chaque région finance le séjour des stagiaires qu'elle reçoit. Les jeunes qu'elle envoie sont pris en charge par la Région d’accueil. 

La Région Midi-Pyrénées a décidé en 2007 de s'engager dans le programme. Parrainée par la Catalogne, elle a reçu, entre juin 2007 et juin 2008, 15 stagiaires catalans pour une durée moyenne de 4 mois. Dans le même temps, elle a envoyé en Catalogne 15 jeunes de Midi-Pyrénées de niveaux de qualification IV et V : apprentis, stagiaires de la formation professionnelle et élèves de l’Ecole Régionale de la Deuxième Chance. 2009 a constitué l’année d’adhésion officielle de la Région Midi-Pyrénées au Programme et d’ouverture à l’ensemble des Régions membres d’Eurodyssée.

Objectifs du dispositif 4

Offrir à des jeunes demandeurs d’emploi, en particulier à ceux qui sont issus des dispositifs soutenus par la Région (Apprentissage, PRFP, Ecole Régionale de la Deuxième Chance), l’opportunité d’effectuer un stage de longue durée à l’étranger afin de : apporter  une réponse efficace à leur projet d’insertion professionnelle. La longue durée garantit en effet une acquisition très importante de compétences linguistiques, professionnelles et d’autonomie générale. Les évaluations font état d’un très bon taux d’insertion à l’issue du séjour. promouvoir la construction d’une citoyenneté européenne en rapprochant régions, citoyens et entreprises. Le programme constitue une plateforme d’échange de pratiques pour les régions participantes. 
Qualité des candidats 

Les candidatures sont individuelles. Le dossier de pré-candidature est renseigné puis déposé par le bénéficiaire final qui se charge de rassembler et de transmettre les pièces à joindre. 

Toutefois, diverses structures peuvent orienter les jeunes vers le dispositif : organismes de formation dont le jeune est issu, MCEF, relais AIO… Par ailleurs, les candidats peuvent être accompagnés dans le dépôt de leur dossier (voir ci-dessous).
Calendrier d’intervention

Dépôt des candidatures « au fil de l’eau » pour une programmation tout au long de l’année d’exercice.
Retrait du dossier de pré-candidature sur le site http://www.midipyrenees.fr/Mobilite-europeenne,4492.
Les demandes sont traitées dans un délai de 2 mois (ce délai peut être raccourci si les dates de  départ prévues l’exigent).
IMPORTANT : 

La Région Midi-Pyrénées a missionné un organisme opérateur de mobilité pour assurer la gestion opérationnelle de ce programme. S’ils sont éligibles, les candidats ou futurs candidats seront mis en contact avec cet organisme prestataire qui leur proposera : 
· une assistance dans la définition de leur projet,
· une procédure de sélection des candidatures conduite pour le compte de la Région et avec la participation de la Région,
· pour les candidats sélectionnés, le dépôt de la candidature auprès de la région d’accueil visée,
· pour les candidats retenus par la région d’accueil, une préparation au départ et un accompagnement dans la mise en œuvre pratique de leur séjour (modalités financières, logistique, conventionnement),
· au retour, une séance de bilan et des conseils pour valoriser l’expérience vécue à l’étranger dans le cadre d’une recherche d’emploi.
NB : Les candidats qui ont déjà identifié une entreprise d’accueil dans une région membre du programme seront aidés dans la mise en place pratique du séjour, sous réserve que le projet de stage s’accorde avec les principes du programme, tels qu’ils sont définis par le Règlement Général Eurodyssée et par le Règlement Eurodyssée Midi-Pyrénées. Les autres candidats se verront proposer par l’organisme opérateur du programme en Midi-Pyrénées des terrains de stage correspondant à leur profil et à leur projet.
Critères 

Critères d’éligibilité spécifiques

Etre âgé de 18 à 30 ans.

Etre domicilié en Midi-Pyrénées depuis au moins un an ou être diplômé depuis moins de 3 ans d’un établissement, organisme de formation ou université de Midi-Pyrénées.

Seront considérés les projets de mobilité d’au minimum 3 mois et d’au maximum 7 mois, comprenant obligatoirement 80 heures de formation linguistique sur le premier mois dans la région d’accueil.

Ne pas être bénéficiaire d’une autre aide ou d’une rémunération.

Critères de sélection des pre-candidatures

Seront privilégiées les candidatures des jeunes diplômés de l’apprentissage, les jeunes issus de l’Ecole Régionale de la Deuxième Chance ou issus des parcours qualifiants du Programme Régional des Formations Professionnelles de Midi-Pyrénées. En priorité les niveaux IV ou infra. Les candidats présentant des niveaux de formation plus élevés restent cependant éligibles au dispositif.

La Région examinera avec attention la cohérence du projet de stage avec le parcours antérieur et le projet professionnel du candidat.
La maturité et la motivation du candidat seront fortement prises en compte.
Compétences linguistiques en fonction de la destination.
Nature, calcul et versement de l’aide

Les jeunes midi-pyrénéens sont pris en charge par la région qui les accueille. La liste des régions membres du réseau Eurodyssée est disponible sur le site www.eurodyssee.net.
Cette prise en charge couvre la formation linguistique intensive, l’hébergement et une bourse de stage. 
 
La bourse est accordée pour la durée du stage, qui comprend la période de formation linguistique et la période en entreprise prévue par la convention tripartite qui lie le stagiaire, la région d’accueil ou son opérateur et le maître de stage. 

Le montant de la bourse varie entre 350 et 800 € par mois en fonction :
· du coût de la vie dans le pays d’accueil, 
· du coût du logement,
· du versement éventuel d’une gratification par l’entreprise. 
Pendant leur séjour, les bénéficiaires relèvent du statut que leur confère le pays d’accueil.
Droit et obligations des beneficiaires

Se conformer au Règlement Eurodyssée de la Région d’accueil qui déterminera leurs droits et devoirs pendant la durée du séjour (notamment pour ce qui concerne la justification des absences, les modalités de versement de l’aide, etc.). le candidat retenu devra s’engager sur la durée de réalisation du stage.
PROTECTION SOCIALE ET ASSURANCE 

Avant son départ, le bénéficiaire doit :
- Se procurer la Carte Européenne d’Assurance Maladie (auprès de la CPAM dont il relève)

- Se renseigner sur les modalités de réintégration au régime général après son stage.

Pendant toute la durée du stage, le bénéficiaire est couvert par le système de sécurité sociale de l’Etat de la région d’accueil. Une assurance accident-rapatriement et responsabilité civile est souscrite et financée pour tous les bénéficiaires par le Secrétariat Général du programme Eurodyssée.

VALIDATION DU STAGE
Dans un délai de deux mois après la fin du séjour, le bénéficiaire doit remettre à sa Région d’envoi ainsi qu’à sa région d’accueil un rapport de stage complet. En contrepartie, il reçoit : 

- Une attestation de cours de langue,

- Une attestation de stage en entreprise,

- Une validation d’expérience professionnelle internationale EURODYSSEE et/ou un Europass.

Pour toute information complementaire

Marie CAIRE – Déléguée Régionale

Itinéraire International
2bis, boulevard d'Arcole - 31000 TOULOUSE (Métro : Jeanne D’Arc)

05 34 31 60 25 - midipyrenees@itineraire-international.org
VOLET 3 : Actions de Mobilité en faveur des formateurs

Dispositif 5 : Soutien aux séjours professionnels d’étude ou de stage pour les formateurs
Présentation du dispositif 5

Le dispositif 5 prévoit l’octroi d’une subvention proportionnelle à hauteur maximale de 70 % du coût total éligible d’une action de Mobilité au bénéfice des formateurs des Centres de Formations pour Apprentis (CFA), d’organismes de formation, de l’Ecole Régionale de la Deuxième chance, de structures intervenant dans le champ de la formation professionnelle et de l’emploi.
Objectifs du dispositif 5

Encourager un nombre croissant de formateurs des établissements de formation acteurs de politiques mises en œuvre par la Région Midi-Pyrénées à s’engager sur des actions de Mobilité afin de renforcer la qualité de leurs interventions et de stimuler l’ouverture européenne auprès de leurs publics bénéficiaires.
Ce soutien témoigne de la volonté de la Région de :
- Partager les cultures, les méthodes de travail et les organisations et faciliter l’échange d’informations, d’expériences et de bonnes pratiques entre spécialistes du domaine de la formation professionnelle dans une perspective d’amélioration de leurs systèmes de formation,
- Acquérir des compétences professionnelles liées aux méthodes de travail ou aux technologies propres aux différents pays,
- Engager les formateurs sur des initiatives en matière de Mobilité sur leurs établissements d’exercice afin de faciliter la mise en œuvre d’actions de Mobilité pour les publics bénéficiaires,
- Stimuler la connaissance mutuelle entre formateurs et enseignants au niveau transnational comme facteur de développement de la citoyenneté européenne.
Qualité des soumissionnaires 

Centres de Formations pour Apprentis (CFA), organismes de formation, Ecole Régionale de la Deuxième chance, structures intervenant dans le champ de la formation professionnelle et de l’emploi en lien avec les politiques mises en œuvre par la Région Midi-Pyrénées.
Bénéficiaires  finaux

- Formateurs des Centres de Formations pour Apprentis (CFA), d’organismes de formation, de l’Ecole Régionale de la Deuxième chance, de structures intervenant dans le champ de la formation professionnelle et de l’emploi.

- L’organisme dépose un projet pour un formateur ou un groupe de formateurs, même si les séjours sont organisés sur le mode de départs individuels et étalés dans le temps.

- Les bénéficiaires exercent tous leur activité dans un établissement de formation en Midi-Pyrénées.
Calendrier d’intervention

Dépôt des projets « au fil de l’eau » pour une programmation tout au long de l’année d’exercice.
Critères d’éligibilité et de sélection
- Développer une démarche volontaire en matière de Mobilité des formateurs au sein de l’établissement.
- Apporter une contribution sur fonds propres d’au moins 30 % du coût total de l’action prévisionnelle de Mobilité.

- Séjours de 2 semaines. A titre dérogatoire, des demandes pour des séjours plus longs pourront éventuellement être examinées dans le cadre d’une aide dégressive sur la durée du séjour.

Nature, calcul et versement de l’aide 

La participation de la Région octroyée dans le cadre de ce dispositif correspond à une subvention proportionnelle de 70 % maximum du coût total éligible de l’action de Mobilité.
L’affectation de cette subvention doit apparaître dans le budget prévisionnel présenté dans le dossier de candidature.
En dehors des frais de séjours, une attention particulière sera apportée aux projets dont les activités d’ingénierie et de préparation (méthodologique, linguistique, culturelle) sont avérées.
Le versement de la subvention intervient selon les modalités prévues par les Modalités d’Intervention.
Pour toute information complementaire

Frédéric BACQUA
Région Midi-Pyrénées
Direction Formation Professionnelle et Apprentissage
Service Synthèse et Assistance Technique
05.61.39.63.45
05.67.69.00.99 (fax)
frederic.bacqua@cr-mip.fr
Karine BESNARD
Région Midi-Pyrénées
Direction Formation Professionnelle et Apprentissage
Service Synthèse et Assistance Technique
05.61.39.63.42
05.67.69.00.99 (fax)
karine.besnard@cr-mip.fr
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